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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les sites
français sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO. Alors que la Cité épiscopale d'Albi vient d'y être classé,
il souhaiterait connaître l'ensemble des sites français qui sont sur cette liste.

Texte de la réponse

La liste des sites français inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO est la suivante : patrimoine
culturel : abbatiale de Saint-Savin-sur-Gartempe (1983) ; abbaye cistercienne de Fontenay (1981) ; Arles,
monuments romains et romans (1981) ; basilique et colline de Vézelay (1979) ; beffrois de Belgique et de
France (1999) ; Bordeaux, port de la Lune (2007) ; canal du Midi (1996) ; cathédrale d'Amiens (1981) ;
cathédrale de Bourges (1992) ; cathédrale de Chartres (1979) ; cathédrale Notre-Dame, ancienne abbaye Saint-
Rémi et palais de Tau, Reims (1991) ; centre historique d'Avignon : palais des Papes, ensemble épiscopal et
pont d'Avignon (1995) ; chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France (1998) ; cité épiscopale d'Albi
(2010) ; de la grande saline de Salins-les-Bains à la saline royale d'Arc-et-Senans, la production du sel ignigène
(1982) ; fortifications de Vauban (2008) ; juridiction de Saint-Émilion (1999) ; Le Havre, la ville reconstruite par
Auguste Perret (2005) ; Mont-Saint-Michel et sa baie (1979) ; palais et parc de Fontainebleau (1981) ; palais et
parc de Versailles (1979) ; Paris, rives de la Seine (1991) ; places Stanislas, de la Carrière et d'Alliance à Nancy
(1983) ; pont du Gard (1985) ; Provins, ville de foire médiévale (2001) ; site historique de Lyon (1998) ; sites
préhistoriques et grottes ornées de la vallée de la Vézère (1979) ; Strasbourg, Grande Île (1988) ; théâtre
antique et ses abords et « Arc de Triomphe » d'Orange (1981) ; val de Loire entre Sully-sur-Loire et Chalonnes
(2000) ; ville fortifiée historique de Carcassonne (1997). Patrimoine naturel : golfe de Porto : calanche de Piana,
golfe de Girolata, réserve de Scandola (1983) ; lagons de Nouvelle-Calédonie : diversité récifale et écosystèmes
associés (2008) ; pitons, cirques et remparts de l'île de La Réunion (2010). Patrimoine mixte : Pyrénées ; Mont-
Perdu (1997).
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